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ANGLETERRE.
Londres, le 18 janvier. — On lit Jans le Times :
» Il y a sur la question hollandaise quelques 
nits en circulation aujourd'hui qui sont assez 
isurans. Il paraîtrait qu’elle est en assez bon 
»in pour une conclusion amiable. Plusieurs pér
imés assurent que le ministre de Hollande a eru 
tuvoir faire des concessions autres que celles mises 
ficiellement en avant dans le dernier acte du gou- 
trnement. »
On écrit de La Haye au même journal :
« Les lettes qui arrivent tons les jours du géne- 

il Chassé et des officiers de la garnison de la 
itadelle d’Anvers dans lesquelles leur récep- 
on par les Français est décrite en termes qui 
pprochent du style pompeux de la fable , ont 
u pour effet d’adoucir l’irritation qui existaient 
Ire’cédemment ici contre les Belges. C’est en par
ie peut être, à des considerations de celte na
cre que nous attribuons le bruit qui a couru hier 
[u une proposition venue de Louis-Philippe et 
le son gendre le roi des Belges et contre- 
ignée par les ministres de France et de Belgique 
iresens à l’eutrevue de famille sur la frontière , était 
irnvée pour offrir la restitution des prisonniers 
lollandais. La remise des forts Lillo et Liefkenhoek 
ist pourtant encore la condition mise à cette 
restitution, a

Voici des dé ta i ls tirés de la correspondance 
ï Oporto du 6 , du Times :

« Pour couvrir le débarquement des munitions 
e guerre a Foz , on a élevé une redoute au fanal 

!“' se trouve maintenant enfermé dans des rem- 
>arts très-forts , et dans cet endroit on a formé one 
dace de débarquement passable.

* L empereur don Pedro a fait one proclamation 
lOrtant que si les conscrits ne se présentent pas 
at»s I espace de trois jours , ils seront conduits 
e force à leurs corps respectifs.
.“ L ennemi a réussi hier à détruire un petit 

diooner et deux bateaux canonniers qui servaient 
1 protéger le pont volant auprès de la Serra. Un 
1 liment sous pavillon brésilien , qui descendait 
? P°urn pour ramener en Angleterre des invali 
es et d’autres soldats réformés , a servi de point 
é mire aux batteries ennemies ; 4 de ces hommes 
«f ete tués et 3 grièvement blessés. Il y avait à 
|ord 92 Anglais et 26 Français et autres soldats;

parait qu on a pris ce batiment pour un navire 
'ineim qui par ruse aurait hissé le pavillon bré- 
'■en Les miguélistes ont offert de soigner dans 

surs hôpitaux ceux qu’ont blessés leurs batteries, 
depuis le 5 décembre, nous u’avonsrecuà Oporto 
»neune malle d'Angleterre. *

» Hier , les miguélistes ont ouvert une batterie
munitions , 

ls en ont
F11.1 empêcher le débarquement des 
Pais ils n’ont pas réussi. Ce matin ,
einasqué une autre un peu en arrière de Saint- 

pUonio.
I » Les dernières opérations militaires à Oporto 
p «Venise résumer en trois points , savoir ;
I ‘° k’armée constitutionnelle a effectué Un mou- 
^inent sur le flanc gauche des miguélistes , au nord
POÙP r°‘ 1 3 e" p0Ur re’sultal l’occupation des

10ns au-delà des anciennes lignes de défense ,
avecaS.SUrent anK a8,iiógÓ8 une communication libre 
des K ,,mer 6t la PlaCe vois"le de Foz , à l’abri 
tin. atteneB ennemies au sud du Douro. Ces posi- 
li ° île ‘«éliront don Pedro à même do tourner la
tôt Qu8.;,p,e‘Ur.lonale des forces "‘iguélistes , aussi- 

4 voudra prendre l’offensive ;
ïalemj '\ “0,n bar dement de Porto s’est beaucoup 

la un de décembre et au commencement

de janvier , tandis que les batteries des assiégés 
ont fait de grands ravages dans l’armée opposée ;

3° Les miguélistes ont détaché des troupes pour 
occuper divers points de la côte au nord du Douro, 
depuis l’embouchure du Minbo jusqu’au voisiuage 
de Viana. >

FRANGE.
Paris , le 19 janvier — M. d’Appony et lord 

Granville ont eu hier une longue conférence avec 
M. de B roglie au sujet des affaires d’Orient.

— Plus de 100 conges , d’un an et de semestre, 
viennent d’être délivrés dans la garnison d’Orléans.

— Quelques journaux annoncent la mort du cé
lèbre compositeur Hérold , cette nouvelle est heu 
reuaement fausse.

CHAMBRE DES DÉPUTES,
Séance du \7 janvier. —Au commencement de la séance, 

M. Comte présente un ameudement à la loi départementale' 
tendant à exclure des conseils généraux les ministres des 
cultes salariés.

M. le président: M. Comte propose d’ajouter une 6e classe 
d’incapacité , les ininisties du culte. (Agitation.)

M. Dubois (de la Loire-Inférieure ): Je croyais que l’hono
rable député qui a présenté une exclusion , la motiverait 
et la développenit : je ne pense pas que parce que des çi* 
tokens se seront dévoués au ministère d’un culte , ils aient 
contracté aucune incapacité

Quelle que soit la distinction des croyances , je ne crois 
pas que ce soit sous un gouvernement comme celui que 
nous avons fondé, qu’on peut établir des incapacités de 
ce genre. Puisqu’on n’a pas jugé à propos de développer 
l’amendement, je croirais déplacé de le combattre plus 
long-temps.

M. Comte : Cs n’est pas une incapacité que je propose , 
c’est une incompatibilité entre des fonctions qui, à mon. 
avis , ne peuvent pas marcher ensemble. Je crois qu’il im
porte beaucoup à la tranquillité et à la bonne administra 
tion du pays de séparer des fonctions qui sont clairement 
distinctes.

M. Dubois (de la Loire-Inférieure Messieurs , on a cherché 
à repousser les objections qu’on a faites contre d’amendement , 
en disant qu’il ne s’agissait pas d’incapacité , mais d’incom- 
pat'bilité.

On a cité les différentes fonctions que vous avez frap
pés d’incompatibilité , mais tous ces fonctionnaires que vous 
avez déclarés incompatibles sont tous agens de l’administra
tion générale.

Il faut donc faire une distinction entre les hommes qui sont 
les agens du pouvoir et ceux qui se livrent à la pratique des 
idées religieuses.

L’exemple qu’on vous a cité est inconvenant, et les élec
teurs qui ont pris le ministre d’un culte pour lui mettre 1 epée 
au côté, ont fait quelque chose de ridicule ; mais, parce que 
des électeurs se sont trompés , faut-il frapper d’interdiction' 
toutes les croyances, non seulement connues , mais encore cel 
les à venir ?

Non , messieurs , vous n’avez pas le droit de décla
rer aucune religion incompatible avec les droits poli
tiques.

On a parlé ensuite des départemens de 1 Ouest. Eh bien , 
moi qui suis un député d’un de ces départemens , je sais que 
souvent le clergé y a exercé une influence -, mais je sais aussi 
que si nous le mettons toul-à-fait en dehors de nos institutions 
nous le rendrons plus host;le.

Et d’ailleurs , si le ministre d un culte religieux était assez 
bien famé pour que le su (frage de quatre mille citoyens, car 
tel est le nombre moyen ties collèges d’arrondissement, le por-, 
lassent au conseil du département, n'y aurait il pas injustice 
à vouloir l’en exclure ?

Je ne redouterais pas, messieurs, devoir siéger dans un 
conseil de département, clans celte chambre même, un mi
nistre du culte nommé par ses concitoyens.

S’il en était ainsi, vous verriez une tolérance plus vraie suc
céder dans le clergé , à cette intolérance qui lui est reprochée 
depuis si long-temps.

M. de Ladre pense comme M. Comte.
M. Peyre ; Il est une vertu que tous, les français , et surtout 

les assemblées politiques, réclament tous les jours du clergé 
cette vertu , c’est la tolérance.

Mais si les corps politiques, si les Français ont droit de 
l’exiger , il faul a .ssi qu’on ait pour les prêtres cette tolé
rance qu’ou réclame d’eux; c’est ce que je viens demander 
aujourd'hui. ;

Je prouverai que ceux qui nous reprochent de contester 
aux autres des droits suffisans ; sont les premiers à le. dé
nier à ceux qui les mériteraient davantage ; car , sous le

apport de la capacité , le clergé de France présente autant 
c e ga anties que toutes autres personnes qu’on désigne pour oc
cuper une place dans les conseils, ou exercer un droit dans 
es elections.

Je dis que les dioits doivent être égaux pour tous; qu’il 
ne taut en exclure per-onne , quand il n’y a pas pour la 
société de danger à donner des droits à un individu. Je le 
demande : quel danger y a-t il à admettre le clergé aux 

toits qu on lui conteste ? Pourquoi ne voulez vous pas 
que ses membres puissent être élus aux conseils géné
raux r

C est une dérision de prétendre que ce n’est pas une ex
clusion que l’on propose, mais une règle d’incompatibilité 
que Ion veut établir C’est ! une logomachie pure. Quand le 
clergé nous dit : Vous ne voulez pas de moi , que lui répon- 
“rez'™.uj • Ç’est vrai ; mais nous vous rejetions pour incom
patibilité. C’est toujours une exclusion que vous prononcez, 
et je n’en vois pas le motif, car son admission est sans in- 
convenieus.

Je dis qu’il n’y a aucun inconvénient à les admettre. De 
plus c est un droit que vous ne pouvez leur dénier sans in
justice. En effet, les prêtres, les évêques ne sont ils pas des 
citoyens comme vous ? n'ont-iis pas les mêmes droits ? pour
quoi les en priver ? La qualité de prêtre fera t elle disparaî
tre les droits de citoyen ? On nous reproche de ne pas ou
vrir la porte à tous les citoyens pour l’exercice des droits 
politiques; Messieurs, laissons la porte ouverte à tous ; nous 
réadmettons un cens que comme une présomption de capa
cité”. Dès que les luinicres seront répandues , dès que le cens 
ne sera plus une mesure assez juste des capacités, alors 
nous ouvrirons la porte à deux ballans, et tons pourront 
entrer.

Je demande donc, messieurs, pour les capacités, les mê
mes droit que M. Comte veut leurrefuser.

M. Etienne, vice président, remplace au fauteuil M. Du
pin qui vient de demander la parole. (Vive sensation.)

M. Dupin, s’exprime ainsi :*Je prie la chambre de vou
loir bien m'écouter, parce que je ne considère pas seule
ment cet article comme un incident , je le regarde comme 
une question constitutionnelle de la plus grande importance, 
et qui pourrait avoir sur notre régime entier les conséquences
les plus étendues.

Et d’abord , quand j’ai entendu invoquer à celte tribune 
le nom de la loîérance, je réponds que la tolérance s'ap
plique aux croyances ; les croyances sont libres, les cultes 
le sont aussi ; et, sous ce point de vue, le clergé n’a rien 
à désirer dans la société actuelle.

Sans doute , il ne trouve pas une société disposée à re
connaître un culte dominant au détriment des autres cultes; 
mais c’est ce qui atteste d’autant mieux et cette tolérance et 
cette liberté.

La tolérance est donc hors de la loi ; c’est également pré
senter la question sous un faux point de vue, que de préten
dre voir dans l’amendement une exclusion , une incapacité, 
une répulsion. Non, messieurs, c’est comme on l’a très-bien 
dit, une incompatibilité.

Les incompatibilités sont fréquentes dans l’exercice des 
fonction? publiques; elles n’ont rien d’injurieux , elles sont 
toujours fondées en droit et surtout en raison. Ainsi , c’est 
quand deux fonctions ne peuvent pas s’exercer commodé
ment, c'est quand l’une peut avoir une influence sur l’autre, 
c’est surtout quand la cumulation de divers pouvoirs dans la 
même main peut rendre un certain ordre de fonctions redou
tables, que l’on établit une incompatibilité. C’est une me
sure politique néçes aire.

Maintenant, et venant l’amendement, je dis que [nous de
vons , nous hommes de juillet . comme tous les hommes sin
cèrement attachés à cette révolution et qui veulent le main
tien de ses principes, nous devons reconnaître qu’une des 
principales innovations de la révolution de juillet, et l’un 
des plus grands abus auquel elle a voulu pourvoir, à 
été cet envahissement toujours croissant du clergé , qui 
débordait dans le civil , qui dominait dans les communes 
dans les départemens, qui avait son banc dans la charm 
bre des pairs , qui s’était introduit dans le conseil d’état et 
jusque dans le conseil du prince , enfin qui se faisait sen
tir partout.

Non seulement le clergé voulait le pouvoir religieux 
sans partage, mais il voulait envahir tous les pouvoirs de 
l’Etat ; c’était la plaie qui avait le plus irrité la nation 
c’était à ce mal que nous avions voulu porter rêinède en chan
geant l’article delà charte, qui disait que la religion, ca- 
holique était la religion de l'état ; non pas que nous ayons 
voulu qu’il résultât aucune espèce de dommage pour celle 
religion, qui est celle de la majorité des Français, mais 
pour que, satisfaite de la prépondérance de son ancienneté, de 
son étendue et de ses avantages, elle ne cherchât plus à ’em 
pieter sur les autres cultes, sur les autre créances; pour 
que l’ordre civil fut totalement affranchi de la participation 
du clergé.

Ainsi, loin de diminuer l’influence du cierge’, je 1B JO. 

connais toute entière; seulement, comme b mime public, 
comme homme politique , comme ayant participé à la réfor
me de la charte, et comme voulant sincèrement que les



principes de la 'révolution dé juillet n’dprétiverif aucune 
brèche, surtout dans cette enceinte, je veux que l’influence 
des hommes qui parlent au nom de la religion s’exercent 
en chaire et non à la tribune , par la morale et non dans 
des fonctions publiques; car ils. donnent toujours lieu à 
des rivalités, à des discussions , et, comme il nous le dir 
sent saus cesse, les intérêts mondains ne sont pas de leu- 
royaume.

Honneur au clergé catholique et aux membres de tous les 
cultes ! salaire , considération , mais à condition qu’ils ne se
ront que ministres du culte, qu’ils béniront l’état, qu'ils ap
pelèrent la prospérité sur 110s armes et sur les affaires du 
pays , mais quant aux fonctions publiques , je déclare que 
je demande que la chambre maintienne sévèrement l’incom
patibilité qui existe entre le pouvoir civil et le pouvoir re
ligieux.

Si vous laissez, messieurs , au clergé la possibilité de ren
trer par un coin quelconque dans vos affaires , il envahira 
tout bientôt, et il perdrait encore une fois l’état eu se per
dant lui-même

M. Renouard refute M. Dupin.
M. Dupin a trouvé dans la chambre un triste écho qui ap 

plaudit à l’attaque et répond par des murmures à la défense 
du clergé.

M. Megnard se montre aussi l’adversaire de MM. Comte 
et Dupin,

M. Garnier-Pagès : Je demande légalité pour tous et je dis 
que si vous adoptiez l'amendement vous déclareriez l'abbé Gré- 
goire une seconde fois indigne.

M. Dupin réplique encore de sa place de député. 
L’exclusion demandée par M. le Comte est adoptée à une 

majorité douteuse.
BELGIQUE.

Liège, le 22 Janvier,

Dans la séance d’hier, la chambre des représen- 
tans a entendu un rapport dn ministre de la guerre, 
relatif à la répartition du crédit extraordinaire de
2,58o,ooo fr. qui onlété alloués pour ce département.

Le ministre de la guerre a également présenté 
le budget de son département : pour le pied de paix 
il s’élève à 34,608,000 fr. ; pour le pied de guerre 
à 73,000,000 francs.

— Par arrêtés du 19 de ce mois , rendus sur le 
rapport du ministre de la justice , S. M. a statué 
sur 104 demandes en grâce , et sur huit demandes 
de dispenses pour contracter mariage,

— Par arrêté royal du ig janvier , M. Ignace 
Bolline , aspirant au notariat à Trognée , est nomme 
notaire à la résideuce de la ville de Huy, cbef liou 
d’arrondissement en remplacement de M. Antoine- 
Joseph Tingri , démissionnaire.

—On écrit de Gand , 20 janvier :
» Une députation de la régence est partie pour 

Bruxelles, à l’effet d’obtenir da gouvernement la di
minution da brave corps des sapeurs-pompiers. 
Après la mise en disponibilité dn ge'néral Niellon, 
il ne manquerai! que cette mesure pour persuader 
à la fidèle population de Gand que le gouvernement 
est décidément de complicité avec les ennemis de 
la révolution.

Le 2 février est proche. Nous prions le gouver
nement de se rappeler qu’à telle date , il y a deux 
ans, les pompiers seuls sauvèrent la ville de Gand 
de la restauration , et la Belgiquo de la guerre ci
vile, quand deux généraux , avec des forces impo
santes , ne surent pas empêcher l’invasion de la ville 
par la poignée de troupes du traître Grégoire.

— M. Tonssaint-Busso poursuivi devant le tri
bunal correctionnel de Gand , comme coupable de 
diffamation envers le ministre des finances ( M. 
Coghen ) , a été acquitté samedi.

— Nous trouvons dans la correspondance hollan
daise d’un journal anglais , quelques renseignemens 
sur la disparation d’Ouvrard , que nous avons déjà 
annoncée :

« Samedi dernier , au moment du départ du ba
teau à vapeur le Atlwood , à Scheveningen , je me 
vis entouré par une quantité d’individus d’assez 
mauvaise mine qui tout d’un coup couvrirent la- 
,ville et le rivage comme un nuage. G’esl un dé
tachement d’hommes de police qui parcouraient le 
pays à la recherche d’Ouvrard , et qui très natu
rellement supposaient qu’il devait essayer de passer 
en Angleterre par le Atlwood. En cela pourtant, 
ils se trompaient, et la dernière spéculation du fi
nancier sur la crédulité hollandaise a complète
ment réussi. Pendant que les officiers de police 
cherchaient à s’introduire par devant l’hôtel du 
Vieux Dooien , celui-ci faisait tranquillement pla
cer son bagage dans une voiture qu’il avait fait 
préparer dans la cour par derrière, d’où par la

der.Irrité de son cocher , il échappa aux poursuites. 
J’ai su depuis qu’il était arrivé à Clèves, où il se 
trouve hors de ta portée des contraintes lancées 
ici contre lui.

» De Clèves , on dit qu’il a écrit pour offrir 
3,000,000 de florins au lieu de 7,000,000 qu’il doit 
à Amsterdam , mais MM. Wülinck sont inexora
bles , et ne veulent rien recevoir de moins que ce 
qui leur est dû. »

— On lit dans une lettre particulière de La 
Haye, du i4 janvier:

« Vous ne sauriez croire combien la capitulation 
de la citadelle d’Anvers a rabaissé la vantardise 
hollandaise , qui était réellement devenue insuppor
table , depuis la campagne du mois d’oût, La cour 
eu a été surtout consternée. Cela vous surprendra 
peu quand vous saurez que Chassé , dans toutes les 
lettres que j'ai vues , dans tous ses rapports , se 
vantait de pouvoir tenir quatre ou cinq mois con
tre qui que ce soit , et d’être au moins imprena
ble pendant trois mois. Tout le monde ici le croyait 
sur parole , et lui-même pensait bien ne dire que 
la vérité.

» Avec cette confiance 011 était fort tranquille à 
La Haye et on se faisait fête de la déconfiture 
des Français , qu’accroîtraient inévitablement les 
événemens qui pouvaient venir faire diversion au 
siège et sur lesquels on comptait beaucoup, Jugez 
de la colère du roi quand arriva l'officier porteur 
de la capitulation malencontreuse , laquelle était 
accompagnée d’une lettre fort humble de Chassé 
dont la publication a été arrête’e.

» La première pensée de Guillaume , son pre
mier mot , farent que Chassé serait livré à un 
conseil de guerre. L’indigation du roi et les paro
les par lesquelles il l’avait manifestée retentirent 
incontinent dans toute la ville, et pendant plusieurs 
heures on crut généralement à la disgrâce du com
mandant de la citadelle. Cependant la réflexion était 
venue ; le roi avait assemblé son conseil ; en avait 
représenté le mauvais effet que produirait sur la 
nation , et sur l’armée principalement , la désappro
bation ou le blâme donnés à Chassé et à sa gar
nison , et on arrangea la petite comédie que les jour
naux ont rapportée.

» Il fut décidé que Chassé seTait porté aux nues , 
que la garnison serait déclarée composée d’intrépi
des héros ; sa défense , la plus belle de3 défenses , et 
que cette défaite serait prônée comme un succès 
des plus glorieux. Le calcul n’a pas été’ mauvais : 
il a fait illusion à l’étranger ; mais , en Hollande , 
on sait qu’eu penser ; aussi quand on vous parle de 
projets d’attaque , n'en croyez pasjj un mot : on n’y 
songe pas du tout. On négociera ; on fera même 
des concessions. »

— Les journaux de France ont parlé d’une grande 
bataille qui aurait eu lieu à Brousse entre les TWcb 
et les Egyptiens , ainsi que d’un traité de paix qui 
s’en serait suivi, mais ces nouvelles ne se sont pas 
confirmées.

Les puissances interviennent entre les deux pays. 
Voici les conditions d’après lesquelles cette grande 
question paraît devoir être résolue :

Que Mehcmet soit reconna roi d’Égypte indé
pendant , et vice-roi de Syrie relevant de la Porte 
ottomane ;

Que les limites de la Syrie soient fixées comme 
jadis, aux défilés de Beylan , portes syriennes de 
l’antiquité;

Que le pachalik de Bagdad reste à l’empire turc , 
avec les provinces asiatiques duquel il communique 
naturellement par le Diarbekir et te cours de l’Eu
phrate ;

Que l’île de Candie appartienne à l'Égypte , et 
l’île de Chypre à la Turquie ;

Que le sultan, conservant les prérogatives hono
rifiques de chef de l’islamisme et de successeur 
spirituel des califes, garde le droit de nommer 
chaque année l’Emir-Hadgi , c’est-à-dire le pacha 
de la Porte ottomane qui prend le commandement 
de la grande caravane de la Mèke , et de nommer 
également, comme par le passé , certains dignitai
res ecclésiastiques de la Kaaba , à la Mèke , et du 
tombeau du prophète , à Médine , le souverain 
d’Égypte restant gouverneur de l’Arabie qu’ii a 
conquise depuis plusieurs années sur la secte des 
Wababites ;

Qu’cnfin les sujets égyptiens ou turcs soient rw 
et protégés sur un pied d’égalité parfaite pour | 
commerce et leurs propriétés dans les posset 
des deux puissances-

— Voici un événement fort singulier :
On se souvient encore de la stupeur dont Pi 

fut frappé eu apprenant par les feuilles publiai 
la nouvelle de l’attentat commis dans la nuit 
26 au 27 décembre dernier sur la personne dit 
Tardif , substitut du procureur du roi. Plusif 
feuilles avaient même annoncé la mort de ce 1 
gistrat. L’instruction qui a eu lieu à cette occa, 
a révélé les faits suivans. Le rapport d’un des 11 
decins porte que a ce n’est pas un assassin qui a 
faire ces blessures, parce que leur peu de gravit 
leur situation, leur direcliou , l’art en quelque» 
avec lequel elles ont été faites , annoncent qm 
la part d’un assassin autant de pre’caulion n’as 
été prise , attendu qu’un assassin veut tuer 
qu’il n'y avait rien de plus facile que do pm 
un coup mortel à M. Tardif qui était couché j 
son lit, et qui , suivant lui , avait perdu cornu 
sance. »

Divers bruits tendent à faire regarder cet ai 
sinat soit comme le résultat d’une vengeas« 
fenune , soit cemtne le châtiment infligé par 
mari offensé , soit comme une tentative de suit! 
soit enfin comme une comédie, jouée par M, 
dif pour appeler , disait on , l’intérêt sur lui 
détourner le coup d’une destitution dont il « 
rait cru menacé à raison de la tiédeur aveefaqt 
il avait porté la parole dans le dernier procès; 
Amis du peuple.

M. Tardif a publie' un mémoire pour sou# 
la réalité de son assassinat.

h'Indépendant ne nous point encore part' 
aujourd’hui.

Les journaux de Paris disent que le brui! 
la mort d’IIérald , n’est point fondé ; une feuiï 
Bruxelles annonce qu’elle reçoit à l’instant la 1 
veile de la mort du célèbre compositeur.

DE L’OMNIPOTENCE DE .LA CHAMBRE 
EN FAIT D’ELECTIONS.

marche de notre legislature , doivent remarqu 
jourd’hui dans la deuxième chambre un pat 
assez décidé vers l’annullalion des résultats 
loraux. Les élections de Toornay viennent 
annullées ; celles de Lie’ge l’ont été il n’y 8 
qu’un mois , et celles que noos venons de ter 
si laborieusement sont encore menacées d’uni 
damnation prochaine.

Cette marche , assez nouvelle chez nous , es 
à fait inusitée dans les pays qui ont une I 
expérience da gouvernement constitutional 
et partant, d’élections et de vérification de po<

En Angleterre, rien de plus rare que t’ann« 
des opérations électorales , et rien n’est tno 
eile que les réclamations de cette nature 
n’est plus chanceux. On le croira 3ans peine 
on saura que l’affaire du bourg de Barns 
qui enl lieu en 1819, et qui dura quatie î 
mois , coûta i4i8 liv. st. i3 schillings 3 pen 
34,047 fr, 90 cent. Certes , si les signalai11 
réclamations portées à diverses leprises de’ 
chambre eussent cntievu une semblable évent 
ils auraient pu faire quelques réflexions réfn 
tes. Observons encore que les élections de I 
pie ne furent point annullées.

En Angleterre aussi, une procédure spéci 
établie pour ces sortes d'affaires , procédure 
pour objet de proléger la défense de l’électioi 
tant que de favoriser l’attaque ; tandis que 
nous , une élection peut être ruinée dans la 
mission de la vérification des pouvoirs , et 
dans la chambre , sans qne les personnes 
téressent à son maintien aient seulement cc 
sance des griefs , ou même qu’il existe des gr

Ne dirait on pas que rien n’est plus i»^1 
que de recommencer une élection , que rie» 
plus salutaire ?

Quelques réflexions d’une nature très-gr* 
présentent ici. Le gouvernement représenta1 
pose entièrement sur un mandat. Ce ma,lt



(Te’.ivrê par le corps electora1, par le corps élec-, 
loral lui seul; or, si ce mandat cessait de venir 
librement (les électeurs , si aucun autre pouvoir y 
intervenait , le' gouvernement représentatif serait 
vicié dans sou essence.

Ceci posé , nous demanderons si une chambre qui 
annnlle légèrement un mandat de représentant , 
ne court point risque d’eiupiéter , ou du moins de 
paraître empiéter sur le pouvoir électoral ?
* Eu effet , s’il suffit de la plus chétive réclaina- 
tien , ( et ici nous ne prétendons point en faire ap
plication à celles qui se présentent, et que nous ne 
■connaissons d’ailleurs que par l’analyse peut-être 
très infidèle des journaux ), s’il suffit , disons-nous , 
de la plus chétive réclamation pour saisir la cham
bre de la question de validité ou non validité d’une 
élection; si même, une telle réclamation ü’est 
point nécessaire pour que la chambre en soit sai
sie , l’esprit de parti et une majorité violente ne 
peuvent ils pas , dans certaines circonstances fermer 
l’accès de la législature à un mandataire du corps 
électoral , par cela seul que ce mandataire déplaît 
perse miel lement à la chambre , ou qu’il appartient 
à une opinion en défaveur dans l’assemblee.

Nous sommes loin de dire que les choses sc pas
sent ainsi chez nous , parce que d’abord nous ne 
le croyons point; et qu’en su i te , nous nous occu
pons de politique pour éclaircir une question d’in
térêt général j, et non pour exciter des pas
sions aussi faciles à enflammer que celles qui sur
vivent aux révolutions. Nous voulons que la cham
bre trouve dans sa propre sagesso le préservatif 
d’un mal incalculable , puisqu’il ne tend à rien 
de moins qu’à fausser radicalement la représenta
tion nationale.

Le parlement anglais que nous citons souvent , 
parce que le gouvernement dont nous et une partie 
de l’Europe fesons aujourd’hui l'essai, n’est qu’une 
modification du gouvernement anglais , et que les 
Anglais eux seuls ont eu cette matière l’avantage d’une 
longue expérience ; le parlement anglais, disons-nous, 
offre à cet égard un bon exemple à suivre dans la 
réserve arec laquelle il accueille les pétitions dont 
le but est le renversement d’une élection.

Peu d’élections cependant ont lieu , en Angle
terre , qui soient entièrement exemptes de repro
che. La plupart sont entachées d’une brigue et 
d’une corruption tout à-fait illégales. Mais l’expé
rience a appris aux Anglais que le parlement était 
convoqué pour faire des lois , et afin de pourvoir 
aux besoins de la nation , et non pas pour détruire 
l’œuvre des corps électoraux.

Il lui arriva toutefois, en 1768 , d’annuller par 
doux fois l’élection de John Wilkes , écuyer, réélu 
par deux fois dans le comté de Middelasex. Il finit 
même par admettre dans son sein M. Luttrel qui 
avait obtenu la majorité des suffrages après M. Wil
kes. Mais eu 1788 , le 17 février , le parlement 
rongit de sa conduite de 1768 , et lai même fit 
biffer de ses registres toutes les décisions relatives 
à John Wilke3 , comme portant atteinte aux droits 
du corps entier des électeurs du royaume.

Le Journal de la Province renferme , dans son 
dernier numéro, un article communiqué , sur les 
élections de Liège. L’auteur do cet article répond 
faiblement à nos raisons , mais en revanche il 
nous raille et nous dédaigne. Les avocats du Cour
rier de la Meuse et du Politique ne savent rien , 
dit-il ; ce qui n’est pas surprenant puisque notre 
antagoniste sait tout. [1 sait donc .aussi que la 
chambre, en annuitant les élections de Tournay , 
a marché sur «es argumens les plus victorieux; et, 
3 il pouvait l’ignorer , qu’il prenne la peine de lire 
les derniers journaux de Bruxelles,

ARTICLE IMPORTANT DU HANDELDSBL.tD.
Le Handolsblnd d’Amsterdam, qui doit être regarde' comme 

lorgane du haut commerce hollandais, contient dans son 
16 de ce mois, un long article intitulé lu paix. Nous en 

donnons un extrait qui fera juger des dispositions pacifiques 
de nos adversaires. Il est piquant de mettre cet article en 
regard^ de ceux que nous lisons encore dans d’autres journaux 
du même pays et contre lesquels celui dont nous parlons sem
ble être dirigé.

L’auteur commence par matérialiser en quelque sorte la 
gloire militaire, d fait le compte de ce que coûte et de ce 
qu elle rapporte , et il la rejette comme préjudiciable au bon
ne ur des peuples.

Il considère ensuite l’hypothèse d’une troisième coalition 
des puissances du Nord contre la France. .çi les puissances 
sont victorieuses , dit il , il peut se faire qu’elles reconstrui
sent le royaume des Pays-Bas; il ne tarderait pas à être dé
truit de nouveau , et nous gémirions encore dans les mêmes 
embarras qu aujouid’hui. Si, au contraire, c’est la Fiance 
qui triomphe, qui garantira , s’écrie-t il, à la Hollande son 
indépendance ?

Cela posé , il continue en ces termes :
« Aussi long-temps que la terre sera habitée par des hom

mes aux âmes passionnées, il y aura des guerres. L’idée d’une 
paix générale perpétuelle n’a été que la séduisante rêverie 
d’un écrivain noblement inspiré. La guerre est un mal 
nécessaire ; niais , par ce motif même , elle ne peut être dé
sirable que lorsqu'il n'y a pas d’autre voie pour arriver à 
une paix équitable.

« Or, nous n’en sommes pas encore venus à ce moment de 
fatale nécessité. U y a possibilité , vraisemblance , même que 
la paix sera consolidée par des négociations. I! y a plus : 
nous croyons pouvoir assurer que , depuis l’origine des négo
ciations, celle-ci n’ont jamais été aussi avancées qu’elles le 
sont en ce moment.

» E11 effet , la reconnaissance de l’indépendance belge sous 
la souveraineté de Léopold de Saxe-Cob >urg, la part de la 
Belgique dans la dette du royaume des Pays Bas , la délimi
tation du territoire des deux états, ne sont plus aujourd’hui 
des questions controversées : on ne diffère plus que sur un 
s ut point, la fixation des droits de navigation 3ur l’Escaut et 
de transit sur les routes du Limbourg.

» Maintenant , si nous remarquons que d’après les calculs du 
ministère anglais et de notre ministre des affaires étrangères , 
consignés dans les dernières communications, lo droit d’un 
florin par tonneau produirait une einige annuelle de 150,000 
fl. ; si nous faisons attention que l’offre de ta Belgiqun est à 
notre prétention comme 1 est à 3 , il s’ensuit qu’eu ce qui 
concerne les droits sur la navigation de l'Escaut, tout le 
désaccord porte sur une rente annuelle de 300,000 florins , 
qui s’amoindrit en-ore par suite de la réduction à laquelle 
nous avons offert de soumettre notre prétention de 3 florins 
par tonneau;

» Notre ministre des affaires étrangères l’a déclaré avec rai - 
son lors des dernières communications : il est inconcevable 
que, pour un objet de si mince importance, on ait lancé, 
dans la plus mauvaise saison , une flotte sur nos côtes et une 
nombreuse armée en Belgique.

» Mais n’est-il pas'tout aussi inconcevable qu’il se houve 
de nos compatriotes qui , pour un objet de si mince impor
tance , regardent encore une guerre comme nécessaire et dé 
sirable ? Une somme de 300,000 fis. à 5 p. c. donne un capita 
de 6,000,000. Ne faisons pour cette guerre qu’un emprunt de 
6,000,000, nous aurons déjà perdu autant que le sujet du 
désaccord. Mais combien de fois six millions ne coûterait pas 
une guerre ?

« Les incertitudes actuelles obligent la Néerlande et la 
Belgique à majorer annuellement leur dette de 40 à 50 
millions de florins , et il est indubitable que les intérêts 
de ces millions s’élèvent à une somme bien plus.forte que 
ne comporteraient ensemble , et le montant de la différence 
entre l’offre de la Belgique, et la prétention de la Hol
lande relativement aux droits de naviga ion sur l’Escaut, 
et le montant éventuel des droits de transit dans le Lim
bourg.

» .....  Que la paix soit une nécessité pour un petit état com
merçant comme le nôtre, c’est une proposition qui ne de
mande pas une longue démonstration, et c’est avec une vé
ritable satisfaction [que nous nous voyons à même de cou
ronner nos raisonneuiens par une citation empruntée an der
nier discours de notre ministre des affaires étrangères Elle 
nous montre quelle connaissance de nos intérêts et de nos 
besoins le gouvernement apporte dans la question de la guerre 
et de la paix. Voici les paroles du ministre:

» Notre politique doit être défensive , conservatrice et non 
» moins économe que nos mœurs. Placé 6ur la même ligne 
» que les autres états , le gouvernement néerlandais ne leur 
» demande que de respecter ses droits comme il respecte les 
» leurs ; et il se trouve à cet égard , toujours dans l’obliga- 
» lion de cultiver avec soin l’amitié des puissances étran- 
» gères. »

SOUSCRIPTION en faveur des Belges victimes des 
inondations et des dévastations commises dans les 
poldres par les Hollandais.

DISTRICT DE LIÈGE. — lre LISTE. — COMMUNE DE 
SERAING.

MM. Ers. C. MM. Fr. C.
François Kemlin . maî J. Firquet, propriétaire. 52
tre de fabrique et pro- Ve Trokay , maître cou
priétoire du val Saint- turière. 1 5
Lambert. 5 Poot , lamineur anglais. 52

R. Gilon , bourgmestre. 6 34 F. Marquet, buulanger. 52
L. de Colard-trouiliet , C. Houbaer , notaire. 5
juge-de-paix. 6 34 V'Brialmont, proprié

H. J Delexhy, proprié taire. 5
taire. 5 V° Bellefroid, rentière. 52

A. de Colard-Trouillet, G. H. Degueldre, no
assesseur. 3 taire. 52

H. J. Londot, conseill. 6 34 Brugniaux, mécanicien. 52
H Nicolay. 1 5 L. Micha, négociant. 53
P. J. Grojean , curé de Perin, rentier. 5

Seraing. to V” Jacquet, propriétair. f 5
G. T. Poncelet, vicaire J. Nicolay , menuisier 52

de Seraing. 5 J. X. Heptia, instituteur. f
M, Poncelet, conseiller. 2 V* J■ J. Dawance , bras
S. Jamar, cultivateur. i 5 se ur. 2 ff
J. B Declaye , mar- b- L. Mathéy , employé. i 5

gueiller. 2 U P. Giltay, cultivateur. 52

J. Goblet, menuisier. 52,
O. Dubois , négociante. 52
Debounu-Cajot, proprié

taire. 3
Anonyme. 3
J. J. Magnery , brasseur. 6 34 
J. Dawance, négociant. 63
T. Leture , propriet. I 5 
Tombeur-Charlier , né

gociant. 1 5
H. Hertay. 74
H. Fransen , bourelier. 52
M. J, Léonard , négo

ciant. 1 5
J. Manoël, négociant. 52
G. Deprez. 1
J. Borguet père, pro

priétaire. 52
J. Charlier, maçon. 52
M. Dubois. 52
Ve Doyen , négociante. 52
A.Gobiet, menuisier. 52
V» Robert, négociante. \ i
F. Brissa, négociant. 52
A. Deneef, fermier. 2 11
H Villégien, «hirurgieü. 1 f
G. J. Bertrand, secré
taire. 1 58

VILLE DE LOUVAIN. — PREMIÈRE LISTE,

MM. Fr. C ’ MM Fr. CL
J. M Keller. (0 J. A. Debecker. 5
A. Roussel , professeur P. Dierixsen , étudiant

à l’université. 15 en droit. 5
Ch. Spruyt, peintre. 3 P. D. V. Louckx, entre
C. Peemans , négociant. 25 preneur de bat,meus. 5
M. Vanderbclen , juge- P. J. Vandcbever , curé

de-paix et représentant. 20 à Heverlé. 5
Ch Vanderbelen, .rece F. G. Rosa. 10

veur de la ville. 20 B. Dubus , étudiant en
P. Vanbrussel. 10 droit. 10
Deux anonymes. 2 52 Sidot, major pensionné. 5
C. P. de Gaetbovius. 6 J Mertens. i
L. Dekoninck, docteur Deux prêtres. 1 5
en médecine. 5 Anonyme. 10 58

P. L. Vanderbuccken, Anonyme. 6 35
négociant en bois. 6 35 G J Ansiau. t 50

A. Peemans, secrétaire J. J. Thirion fils, négo
de la ville. 25 ciant. 10

E. Peemans , étudiant. 2 P. Peemans. 10
J B. Z. Debecker , avo B J. Brigode. 4

cat , conseiller dè ré H. Carolus. 2
gence. 10 50 Anonyme. 15

P. Vatvweverenbergh Ch. Dansaert, contrôl. 5
docteur en médecine. 5 Un prêtre. 4 20

G. J.Mascaid. chirurg. 5 G Vaes , prêtre à Vliét-
D. Vandenschrieck, con beek. 6 3'

seiller de régence, 100 E. J. J Dekoninck. 'S
bandeloos. 1 05 J. Christens. 50
Turlings, prêtre. 5 J. B. Défrayé. "f-
Anonyme. 22 16 •1 J. Coun. 5<t
F. Theys, sonneur. 1 58 P. Devrocyc. 50
J. B. ïlieys. 52 J . V anbei. 5t.
P. Barella , marchand Meulemans - Vrancken ,

d’estampes. 5 négociant. 25
G. Celis. 1 J. H Dewit.
Ant. Eloy, 1 J. B. Lameere. 75
Ph. Verdeyen. 1 Une famille, 12
J. B. Pardon. i Valinthout et Vanden-
J. J. Theys. 1 zande, fourniture gra
J. Ansion , fils. 3 tis de toutes les im
Anonyme. 5 pressions nécessaires.
L. J. Debecker , prêtre. 10

VILLE DE HASSELT. — PREMIÈRE LISTE.
c mm. ” TÂTc! ||

J Corthouls , commis 
greffier. 2

J. Le Bon , rentier. 5
Hermans, avocat. 6
Bollaerts , inspecteur du 

cadastre. 6
3. de Corswarem, direc- 

80 teur des postes. 5
L. Cantillon , père. 5
L, Cantillon , fils. 5
Nagels, conservateur des 
hypothèques. 5

Jean de Corswarem, ren
tier. 5

Un maestricbtois. 2
Une liste est déposée à Hasselt, chez M. de Creeft, juge, 

et une autre au bureau des postes aux lettres, où l’on con
tinue de recevoir les souscriptions. On peut également sous- i 
crire chez tous les directeurs des postes,

Le Journal des Flandres publie une seconde lista 
de souscription dans laquelle figurent les noms ds j 
MM. d'Hane, E. de Polteret Hye Nuystens. Jus«», j 
qu’iei le montant de la souscription est de 65a 1 
francs.

L’Indépendant publie aussi une seconde liste quj 
pre'sente un total de 3ta francs.

MM. Fr.
J. de Matthys , juge. 5
C Wit, juge. 5
A. de Creeft, juge. 'v5
E Pollenus , procureur 
du roi. 5

T. Adolphy, controleur 
des postes. 10

Un anonyme. 5
Reltjens, substitut. 5
T. de Corswarem , gref

fier. 5
C. Jullien , commis de 

direction. 2
G. Briers , rentier. 3

t.respin , candidat au 
notariat. f 58

Henri Haguet, cordon
nier. _ 63

Ferdinand Bonivert, né
gociant. 52

C S. Beer , mécanicien. 5
H. Magis , fermier. i 05
J. Petit, maître ouvrier 
mineur. 2 11

L Dàcier, maître ouvrier 
mineur. 52

L. Jacquemart, garde
champêtre. 52

L Delvaux, Conseiller. 2 H
G. Doyen, négociant. 52
H. Niboul, meunier. 3
J. Marque!, fermier. 3
Ve Bouameau , proprié •
taire. f 5

V. Fihoul, fermier. 2 M
M. Souka , fermier de

passage d'eau. 2 11
N. Peetennans , asses
seur. 2



Le libraire Ladvocat raconte dans le dernier vo
lume du livre des Cent-et un , une visite qu »1 a 
faite à VI. de Peyronnet au château de Harn . Voici 
quelques détails curieui sur le plus célèbre des 
prisonniers :

« M. de Polignac n’est changé en rien. C’est là , comme 
à Paris , l’homme aux mœurs élégantes et à la vie fashiona
ble. C’est lui, calme, résigné, presque insouciant, par phi
losophie ou par piété , ou par piété et par philosophie ; ne 
s’ennuyant guère plus qu’à une loge d’avant-scène de l’Opéra ; 
poli , riant, aimable, et surtout grand seigneur; mais il 
peut voir au moins sa femme et ses enfans, pour lesquels 
il n’est pas mort comme pour la société. De sa famille il 
s’est refait une patrie, et de son étemelle prison un châ
teau. Ses occupations consistent à dessiner et à fiire de la 
musique.

» M. de Polignac s’habille toujours avec un soin extrême ; 
et lorsqu’il va piendre l’air à la promenade commune , sur 
une plate forme de soixante à quatre-vingts pieds de lom 
gueur , qui n’est large que de cinq , à le voir vêtu comme 
il est, vous le prendriez pour un des dandys les plus re
cherchés de Londres, qui s’amuse à visiter une forteresse 
avant d'aller dans le monde; Il sort à sept heures du ma
tin , quelque terns qu’il fasse; et, soit pour entretenir sa 
santé par un rude exercice , soit pour déjouer malicieuse
ment la sévère attention de ses gardiens, il fait de cette 
étrange promenade une course à penlre haleine, où per
sonne ne peut le suivre, plaisanterie innocente, si c’en est 
une , qui rappelle celle de Henri IV à Mayence , et qui ne 
manque pas de goût.

« Les prisonniers déjeunent chacun de leur côté, mais ils 
dînent ensemble, si ce n’est M. de Peyronnet, à qui l’on ap
porte à manger de la rue 'Tournoyante.

» M de Polignac, qu’une ancienne captivité de onze ans, 
à la suite d’un jugement qui le condamnait à deux ans de 
détention, avait accoutumé de vieille date à l’ordinaire de la pri
son , s’y est remis sans effort- Par humanité ou par goût, il 
laisse son cuisinier oisif, le même qu’il avait à l’hôtel des af- 
fa<res étrangères , et vit comme on vit au château de Ham. 
Lr* table de M. de Peyronnet n’est plus ni moins simple. 
Elle ne clifFcre de l’autre que par son expresse et absolue 
solitude.

» La salle à manger des ministres se transforme chaque di
manche en chapelle oû tous les quatre entendent une messe à 
laquelle sont admis seulement le commandant Delpire , et 
l’enfant qui la sert.

Boverie, près de Liège, le 20 janvier 1833.

ANNONCES El AVIS DIVERS.

CABINET DE LECTURE.

L. DUVIVIÉR , rue sur Meuse, informe ses abonnés , à 
son cabinet de lecture qu’il vient de faire paraître un nou
veau Supplément a son Catalogue , qu il distribue gratis.

PS. Le même vient de recevoir une quantité de Papier de 
Poste rosé , il tient aussi un dépôt de papier cassé etretrilié de 
tout format.

HUITRES anglaises, che« PA R FO N DRY, derr. l’Hôtel de Vill

HUITRES anglaises , chez TART, derrrière l’Hôte(-de-Ville

HUITRES anglaises, U* qualité, chez PERJËT, rue SteUrsule

HUITRES anglaises, fre qualité, à f fl. 25 le cent^ chez 
ANDR1EN fils , rue Souverain-Pont, n° 320. 233

F. HARDY a reçu HUITRES anglaises et ANCHOIS nouveaux

M. H. LECLERC, directeur .d’assurances ; à Arras; a Phon 
neur de prévenir les intéressés-actionnaires de la propriété de 
St.-Leu , près Hesdiu , mise en VENUE par coupous d’actions 
qu’il est résulté des trois tirages qui ont eut lieu à Paris, 
les 5. f5 et 25 décembre dernier, que le coupon gagnant 
était série 76 , action 73 et coupon 33 , et qu'il se trouvait 
entre les mains d’un rentier de Paris , rue du pour St.-Ho
noré qui a transigé avec le propriétaire de l’immeuble , 
moyennant une somme de 50,UU0 francs , qu’il a ieçue 
comptant.

HAVARD , rue des Aveugles, maison Janin, 
restaurateur , à Liège. 348

Au n° 142, rue Fond-St.-Servais , à Liège, chez M. 
PELLETIER, fils, fabricant d’armes, 3000 sabres d’infante
rie dits briquets à VENDRE, ainsi qu’une quantité de pièces 
de rechanges. 342

( ) Un desire acquérir a un actionnaire, ia propriété ue i
sa loge dans la sâde de Spectacle de Liege, S'adresser à 
i\Ie LIBENS , notaire, place St.-Pierre , pour traiter.

L. HENCHENNE, professeur au Conservatoire Boyal dé 
musique , a l’honneur de prévenir le public que son grand 
CONCERT vocal et instrumental aura lieu vendredi 1er fé
vrier 1833.

On peut se procurer d’avance les cartes au prix de la 
souscription ,chez M. HENCHENNE, rue du Pont-d’Avroy, 
n° 539, et le jour du concert au bureau. — Prix d’entrée 
3 francs.

( ) Le lundi 4 février, à fO heures du matin , il »era VENDU 
aux enchères publiques parle ministère de M. BERTRAND, 
notaire à Liège, en son étude , place St-Pierre, les pièces de 
terres à labour dont le détail suit :

l~r Lot.— Une pièce de terre, de la contenance de un 
bounier 9 perches , située au village de Liers , joignant à M. 
Renaud , à Guillaume Maille et à la chaussée.

2e L-ff. «- Une autre de 61 perches 2 1 (2 aunes, sise en 
lieu dit en Felomé , commune de Liers , joignant à Ma Colin , 
a la Ve Çloes, elc.

3e Lot. — une autre, de 25 perches 45 aunas, située à 
l’Arbre S te. Barbe, commune de Rocour, joignant aux enfans 
Jean Massait et aux chemins.

4e Lot. — Une de 17 perches 43 1[2 aunes, sise au 
même lieu que la précédente . joignant à Messieurs Orban 
et Jabon

5e Lot.—Une de 21 perches 80 aunes, située en la com
mune de Liers , tenant aux Dlles. Delbrassinne et à Bouffaid 
et Magliin.

6e Lot. — Une de 47 perches 95 aunes, en la commune 
de Milmorte, joignant à Thiry Thonart, Joseph Dargent et 
Massait.

7e Lot. — Une de 23 perches 98 aunes , sise en lieu dit 
Manon , commune de Fexhe près Slins , joignant à MM. Renaît 
et Fraikin.

8e Lot. — Une de 43 perches 59 aunes, en la com
mune de Liers , en lieu dit Weyke , joignant à MM Renarts, 
Fouarge, etc.

9e Lot. — Une de 10 perches 89 aunes, en, la même com
mune , près d’Enixhe, tenant â Pierre Leclerq et à Mathieu 
Antoine.

10e Lot. — Et une autre de 47 perches 4 aunes, sise en 
la même commune, en lieu dit sur Dou , joignant Jean Gé
rard, la veuve Hubert Watrin , Bertrand Darcis et autres.

S’adresser audit Me BERTRAND, notaire, pour connaître 
[es conditions de la vente.

COMMERCE.
Bourse de tienne du I I junv. —- Métalliques , 88 3(4. — 

Actions de la banque 1160 0(0

A MM. les rédacteurs du Politique.

Messieurs , nous sommes dans un sièc'e où l’on ne croit 
les saints que quand ils font miracle. Cette maxime est du 

( moins assez suivie par certaines personnes en ce spqs qu’elles 
ne croient au danger que quand il en est résulté des mal
heurs trop évidens La preuve s’en trouve démontrée par 
l’accident dont a été victime , le 18 de ce mois, dans la 
soirée . un habitant de la Bovérie :

Les remparts , chemin conduisant du Pont d’Amercœur au 
Pont de Bois de la Boverie, se trouvent en plusieurs endroits 
dégarnis de murs du côté de la rivière. M. G. ... passant par 
là pour retourner chez lui , et trompé par la fausse lueur 
d’une des lampes publiques, il arrive à un de ces points 
périlleux, mais croyant toujours marcher dans la bonne voie , 
il fait encore un pas et se trouve précipité du rempart sur 
les bords de la rivière, d’une hauteur dç, 25 à 30 pieds; 
tout mutilé et presque hors connaissance, il pousse d<s soupirs, 
des cris dont la faiblesse fit qu’il ne fût entendu que bien long
temps après par le sieur Joseph Riquelle, passeur d’eau au 
rivage des Croisiers , qui aussitôt détacha une nacelle, se 
rendit vers le point d’où la voix douloureuse partait et re
connu l’infortuné baigné dans son sang ; il courût chercher
de l’assi tance et revint reprendre M. G.... qu'on transporta
comme l’on pût chez lui. Le sieur Riquelle déploya en cet 
événement comme en plusieurs autres de la même nature 
dans lesquels il avait déjà eu l'occasion de se distinguer , 
un empressement et un dévouement dont l’on ne peut trop 
faire l’éloge.

Je crois , messieurs, qu'a près une catastrophe aussi grave , 
on a lieu d’espérer qu’il ne sera plus différé de faire placer 
des gardes-fous non-seulement sifr les remparts , mais par
tout ailleurs où de semblables périls s’offrent aux passàns , 
notamment à l’extrémité; vers la Meuse, du canal construit 
dessous le nouveau jardin de l'université; et le long de la 
batte en pierre à partir du cabaret Smits à la Boverie. Ce 
chemin étant assez bombé l’on se trouve naturellement porté 
à marcher sur les côtés inclinés d’où il ne faudrait que faire 
un faux pas pour tomber et se noyer lors du débordement 
des eaux.

Agréez, etc. abonné.

ETAT Cl VU. DE LIEGE du 21 janvier.

Naissances : 6 garçons , 4 filles.
Décès : 1 gare. , 3 homines , 3 femmes, savoir : Nicolas 

Joseph Riga, âgé de 76 ans, vitrier, Grande-Bêche, époux 
de Marie Catherine Heneffe.— Nicolas Gordcnne, âgé de 70 
ans houilleur, rue Haut des Tawes, veuf de Marie Josephe 
Defourny. — Théodore Toussa nt Franquotté , âge de 56 ans , 
batelier, à Herstal, célibataire. — Marie Goumans , âgée de 
75 ans, cultivatrice, rue de Votem , veuve en 2e noces de 
Jean Pierre Gilles, — Marie Aily Houard, âgée de 71 ans, 
me Agimont, célibataire. — Anne Catherine Tassin , âgée 
de 29 ans , faubourg Ste.-Marguerite, épouse de Henri 
Bertrand.

A VENDRE DE GRÈ A GRE.
Une belle et agréable propriété d’origine patrimoniale , si

tuée à St ny, canton de Nandrin , ( Condroz ) a une demi 
lieue de la chaussée de Tinlot à Liège; consistant en une 
maison de maître composée de 8 places ; 3 cabinets , 2 cui
sines au rez de chaussée ; 8 places et 5 cabinets à l’étage , 
greniers , fournil , buanderie , caves, citerne , remise , écurie, 
étables voûtées ; jardin avec pelouse . veiger arboré , prés à 
deux herbes, bosquet percé de belles allées, étang, pépi
nière , le tout formant un seul et même ensemble , garni 
de belles plantations, mesurant environ 12 bonniers des 
Pays-Bas. . , , A .

Et un corps de ferme y contigu avec les balimens neces 
saires pour l’exploitation, composée de 60 bonniers Pays-Bas 
de teire arable, première qualité, en trois pièces seulement.

Les conditions de là vente présentent toute sécurité pour la 
possession, et des facilités pour le paiement du prix. .

S’adresser pour les connaître, au notaire DEMPTYNNES- 
à Viliers aux Tours , et pour voir le domaine , au fermier De 
fays , à Seny.

Le même notaire est chargé de VENDEE une bonne 
FERME patrimoniale, située dans le canton de Nandrin, 
composée de 137 bonniers Pays-Bas de biens ruraux et bois. 241

Fonds anglais du 18 janvier. — Consol., 87 3|4. — 
Fonds belges, 76 7^8. — Hollandais, 42 7(8.

Bourse de Paris du 19 janvier. — Rentes, 5 p. , jouiss. 
du 22 mars 1830, 101 fr. 55 c. — 4 Ij2 p. °j0 , jouiss. du 27 
sept., 00 fr. 00 c. — Rentes ,3 0(0 , jouiss. du 22 juin, 
1830, 73 fr. 45 c. — Actions de la banque, 0000 fr. 00 c.
— Certif. JFalconnet, 85 fr. 35 c. —Emprunt royal .d’Espagne 
1830,83 1 (2. — Emprunt d'Haïti , 20' fr. 0. — Emprunt 
romain, 81 0p). — Emprunt belge 78 0(0.

Bourse d'Amsterdam du 19 janvier. — Dette active, 42 
1 (2 UOOO , idem différée, 00[0U. — Bill, de change, l6 0|0.
— Syndicat d'amort.., 71 3(8; idem 3 1(2 0(0 , 56 0(0 U|0.
— Rente rem b., 2 1(2 °(0 , 00. — Act. de la ’Société de com
merce , 00 Üfi). — Rus. IIo;». et Ce, 94 95 3(8 0^0 , idem 
ins. gr liv., 58 1(2 00, idem C. rlamb. , 00 ; idem emp» 
à L. , 0 Op) 00. — Danois à Loud. , 00 0(0. — Rent. fr. * 
3 °(o , 72 3(4. — Métalliques, 85 0(0. — Naples Falc. , 78 1|2. 
idem à Lond., 00 0(0- —Perp. à Amst. , 54 3|8. — A. 8. 
lre levée, 00. —Rente perp., 00 0(0. — Lots de Pologne j 
000 0(0.— Brésil. , 00 0(0 — Grecs 2e levée, 00 Op). — Coflt. 
guerre , 00 0[0. — Bill, du trésor, 00 00t00.

Le vendredi8 février 18°'3, à deux heures de 1 après-midi , 
il sera VENDU aux enchères publiques par Me DEMPTYN- 
NES , notaire à Villers-aux Tours , les BIENS PATRIMO
NIAUX , dont la désignation suit, divisés en trois lots ; savoir

PREMIER LOT — La ferme dite de Tolumont, située 
commune d’Anthines , canton de Nandrin , avec bàtimens 
d’habitation et d’exploitation, jardin, prés, terres arables et 
friches ,1e tout d’unecontenance d’envriron 33 bonniers Pays Bas.

DEUXIÈME LOT. — Un bois taillis fond et comble , 
nommé le bois Madame, situé même commune d’Anthines, 
mesurant 7 bonniers 65 perches 35 aunes carrées.

TROISIÈME LOT.—Un autre bois taillis,, aussi fsnd et 
comble, appelé le bois Riga, de la contenance de 14 bon- 
niers , 19 perches 75 aunes carrées , situé en la commune de 
Gomblain-Fairon.

Les lots pourront, être réunis selon le désir des amateurs
La vente se fera chez le sieur Rulot, cabaretier à An- 

thines.
S’adresser audit notaire pour connaître les charges et 

conditions, 242

Bourse d’Anvers, du 20 janvier.

Changes. à courts jours. à deux mois.
Amsterdam.
Londres.

t °(0 avance. A
f 2 15 A 12 07 t|2

Paris. 47 i|8 A 46 15(16 A
Francfort.
Hambourg. 35 112

35 7(8 A
35 3(8

Escompte 4 1(2 °(0.
Effets publics-

à trois mois

46 3|4 A 
35 Il|i6 I 
35 ((4 A

Belgique.

Hollande.

Empr. de 10 mill., 5 
Empr. de i 2 mill. 
Empr. de 24 mill., 
Dette active ,
Oblie, de Entr.
Dette active, 
Oblig. sjnd. 
Kent. remb.

d'intérét,

5 »
5 «
2 i |2 »
4 1(2 •
2 t|2 .

00 0(0 0.
00 0(0.
76 t|4 A 
99 0(0.
00 0 00. 

00 0(0. 

00
84 et 88.

SEUL DÉPÔT DE CHOCOLAT ANGLAIS
On trouve au n° 32 , rue du Pont d’Ile , un assortiment com

plet de toutes sortes.de chocolat fabriqués à la mécanique , pro
cédé qui leur donne de la qualité et une moditBé du prix qui les 
font préférés à tous ceux que l’on a fabriqué jusqu’à ce jour 
PRIX FIXE DE FABRIQUE.

Prix des grains au marché de Liège du 11 janv^r‘

Froment l’hectolitre, 15 francs 25 cent.
Seigle, id. 12 10

H. Lignac , impr. du Jo"rnal, rue du Pot-d’Or, n° 622 , à LifS^

4462


